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PROTÉGER LE GROUPE ÉLECTRICITÉ DE FRANCE 
D’UN DÉMEMBREMENT 

Proposition de loi visant à protéger le groupe 
électricité de france d’un démembrement 

Texte adopté par la commission – no 1090 

Article 1er  

(Suppression maintenue) 

Amendement no 11  présenté par M. Sabatou et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« La société Électricité de France est nationalisée. » 

Article 2 

1 I. – L’article L. 111–67 du code de l’énergie est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le mot : « anonyme », sont insérés les mots : 
« d’intérêt national », les mots : « plus de 70 % » sont 
remplacés par le taux : « 100 % » et sont ajoutés les mots : 
« ou, dans des proportions inférieures à une limite fixée 
par décret, par des personnes salariées et des anciens 
salariés de l’entreprise » ; 

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Le groupe Électricité de France assure notamment la 
production, le transport dans les zones non interconnec-
tées, la distribution, la commercialisation, l’importation 
et l’exportation d’électricité, le développement, la 
construction, l’exploitation et la maintenance des 
sources d’énergie hydraulique, nucléaire, renouvelable 
et thermique et la prestation de services énergétiques. » 

5 II. – (Non modifié) Le 1° du I entre en vigueur le 1er 

janvier 2024. 

Amendements identiques : 

Amendements no 24  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 43  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, Mme Bergé, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 

M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, 
M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy- 
Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, 
M. Guillemard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, 
M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, 
Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, 
Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasba-
rian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, 
Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Thevenot, Mme Tiegna, 
M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi. 

Supprimer cet article.  

Amendement no 12  présenté par M. Sabatou et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Rédiger ainsi cet article : 

« L’article L. 111–67 du code de l’énergie est ainsi rédigé : 

« Art. L. 111–67. – L’entreprise dénommée « Électricité de 
France » est un groupe public unifié. Ses activités sont les 
suivantes : 

« 1° La production, le transport, la distribution, la 
commercialisation, l’importation et l’exportation d’électri-
cité ; 
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« 2° Le développement, la construction, l’exploitation et la 
maintenance des sources d’énergie hydraulique, nucléaire, 
renouvelable et thermique ; 

« 3° La prestation de services énergétiques. 
« Son capital est détenu intégralement par l’État ou, dans la 

limite de 2 % du capital, par des personnes salariées de 
l’entreprise. Il est incessible. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 21  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 44  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, Mme Bergé, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 45  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, Mme Bergé, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 

M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guille-
mard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, 
Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, 
M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, 
Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Au début de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« Après le mot : « anonyme », sont insérés les mots : 
« d’intérêt national », ». 

Amendement no 42  présenté par M. Philippe Brun. 

I. – À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« et sont ajoutés les mots : « ou, dans des proportions 
inférieures à une limite fixée par décret, par des personnes 
salariées et des anciens salariés de l’entreprise » » ; 

II – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 3 : 

« Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés : » 

III. – En conséquence, après l’alinéa 4, insérer les cinq 
alinéas suivants : 

« Pour assurer le partage de la valeur au sein de l’entreprise 
« Électricité de France », la part de la détention par l’État est 
minorée, dans des proportions maximales inférieures à une 
limite fixée par décret, par le capital détenu par les salariés. 

« L’entreprise « Électricité de France » propose une opéra-
tion permettant à ses salariés et aux anciens salariés qui 
détenaient des actions de l’entreprise au 22 novembre 
2022 d’accéder à son capital. Cette opération devra porter 
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au minimum sur 1,50 % du capital de l’entreprise pour un 
prix initial de souscription qui ne pourra être supérieur à 
12 euros. 

« Un rabais spécifique sera proposé si les salariés s’engagent 
à une période de détention minimum de deux ans. 

« Un arrêté du ministre en charge de l’économie détermine 
les modalités de cette opération. 

« L’entreprise « Électricité de France » exerce ses activités 
conformément aux dispositions du présent code. » 

Sous-amendement no 62  présenté par M. Sabatou et les 
membres du groupe Rassemblement National. 

À la seconde phrase de l’alinéa 7, après le taux :  
« 1,50 % »,  
insérer les mots :  
« , et au maximum sur 10 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 23  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 46  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, Mme Bergé, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 

Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« , le développement, la construction, l’exploitation et la 

maintenance des sources d’énergie hydraulique, nucléaire, 
renouvelable et thermique ». 

Amendement no 33  présenté par M. Lefèvre. 
À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« et thermique ». 

Amendement no 40  présenté par Mme Arrighi, 
M. Fournier, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Compléter l’alinéa 4 par les deux phrases suivantes : 
« Les bilans comptables des entités assurant les activités 

mentionnées au présent alinéa sont séparés et font chacun 
l’objet d’un rapport annuel remis au Parlement. La loi de 
programmation mentionnée à l’article L. 100–1 A ainsi que 
la programmation pluriannuelle de l’énergie mentionnée à 
l’article L. 141–1 précisent la contribution de ces entités à 
l’atteinte des objectifs de la politique énergétique nationale 
mentionnés dans le titre préliminaire du livre Ier. » 

Article 3  
(Suppression maintenue) 

Amendement no 13  présenté par M. Sabatou et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au 1er juillet 2023, si l’offre publique d’achat simplifiée 

de la société dénommée « Électricité de France » initiée par 
l’État français portant le visa no 22–464 n’a pas été menée à 
son terme, une commission administrative nationale 
d’évaluation, présidée par le premier président de la Cour 
des comptes et composée du gouverneur de la Banque de 
France, du président de la section des finances du Conseil 
d’État, du président de la chambre commerciale, financière et 
économique de la Cour de cassation et d’un membre du 
Conseil économique, social et environnemental désigné par 
le président de cette assemblée est chargée de fixer la valeur 
d’échange, à cette date, des actions de la société dénommée 
« Électricité de France ». 

Article 3 bis  
(Non modifié) 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° À la fin du premier alinéa du I de l’article L. 337–7, 
les mots : « , pour leurs sites souscrivant une puissance 
inférieure ou égale à 36 kilovoltampères » sont 
supprimés ; 

3 2° (Supprimé) 

4 II. – (Supprimé) 
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Amendements identiques : 

Amendements no 27  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 47  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, Mme Bergé, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Braun-Pivet, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
Mme Caroit, M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guille-
mard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, 
Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, 
M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, 
Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 6  présenté par M. Sala, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 

M. Ruffin, M. Saintoul, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis À la fin du troisième alinéa du I de l’article L. 337– 

7, les mots : « dix personnes et dont le chiffre d’affaires, les 
recettes ou le total de bilan annuels n’excèdent pas 2 millions 
d’euros. » sont remplacés par les mots : « 250 personnes et ont 
un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions 
d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 43 millions 
d’euros. » 

Amendement no 10  présenté par M. Ray, Mme Gruet, 
Mme Bazin-Malgras, M. Boucard, M. Bazin et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Le 2° du I de l’article L. 337–7 est complété par les 

mots : « ainsi qu’aux collectivités et aux établissements publics 
de coopération intercommunale de moins de 50 000 
habitants. » 

Amendement no 37  présenté par M. Ray, Mme Gruet, 
Mme Bazin-Malgras, M. Boucard, M. Bazin et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Le 2° du I de l’article L. 337–7 est complété par les 

mots : « ainsi qu’aux collectivités et aux établissements publics 
de coopération intercommunale de moins de 10 000 
habitants. » 

Amendement no 8  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis Le I de l’article L. 337–7 est complété par un 

3° ainsi rédigé : 
« 3° Aux organismes d’habitations à loyer modéré 

mentionnés à l’article L. 411–2 du code de la construction 
et de l’habitation. » 

Amendement no 39  présenté par Mme Arrighi, 
M. Fournier, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
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Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis. – L’article L. 337–7 est complété par un IV ainsi 

rédigé : 
« IV. – Le bénéficiaire d’un tarif réglementé, tel qu’issu de 

la loi no xx du xx visant à protéger le groupe Électricité de 
France d’un démembrement est informé de son coût réel 
économique et écologique ainsi que de l’impératif de sobriété 
énergétique comme mentionné au 1° de l’article L. 100–2 du 
code de l’énergie, dans des conditions définies par arrêté des 
ministres en charge de la consommation, de l’énergie et de la 
transition écologique. » 

Amendement no 56  présenté par M. Jumel et 
M. Philippe Brun. 

Rétablir le 2° de l’alinéa 3 dans la rédaction suivante :  
« 2° L’article L. 337-8 est complété par les mots : « ou aux 

consommateurs finals non-domestiques qui emploient moins 
de deux cent cinquante personnes et dont le chiffre d’affaires 
ou les recettes annuelles n’excèdent pas 50 millions d’euros 
ou dont le total de bilan annuel n’excède pas 43 millions 
d’euros. Par dérogation au B du VIII de l’article 181 de la loi 
no 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, 
les pertes de recettes des fournisseurs d’électricité ne sont pas 
compensées par l’État. » 

Amendement no 57  présenté par M. Jumel. 
Rétablir le 2° de l’alinéa 3 dans la rédaction suivante :  
« 2° L’article L. 337–8 est complété par les mots : « et aux 

collectivités territoriales et à leurs groupements. Par déroga-
tion au B du VIII de l’article 181 de la loi no 2022–1726 du 
30 décembre 2022 de finances pour 2023, les pertes de 
recettes des fournisseurs d’électricité ne sont pas compensées 
par l’État. » 

Amendement no 48  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, 
Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti- 
Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 

M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« I bis. – L’extension des tarifs réglementés prévue au I du 

présent article ne constitue pas une charge imputable aux 
obligations de service public, au sens de l’article L. 121–6 du 
code de l’énergie, telle que définie par le B du VIII de 
l’article 181 de la loi no 2022–1726 du 30 décembre 2022 
de finances pour 2023. » 

Sous-amendement no 59  présenté par M. Sabatou et les 
membres du groupe Rassemblement National. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots :  
« , et constitue une dérogation au chapitre VI du titre III 

du livre III du code de l’énergie ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 26  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 49  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, Mme Bergé, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guille-
mard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
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Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, 
Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, 
M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, 
Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Rétablir le II de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« II. – Le dispositif prévu au I est notifié à la Commission 

européenne conformément à la directive (UE) 2019/944 du 
Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concer-
nant des règles communes pour le marché intérieur de l’élec-
tricité et modifiant la directive 2012/27/UE ». 

Amendement no 35  présenté par M. Lecamp, M. Laqhila, 
Mme Ferrari, M. Geismar, M. Mattei, Mme Babault, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Gumbs, 
M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Latombe, Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, 
M. Martineau, Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, 
M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er 

octobre 2024. » 

Amendement no 50  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, 
Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti- 
Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier- 
Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, 
Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré- 
Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 

Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  

« III. – Dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport évaluant l’incidence financière du présent 
article pour le budget général de l’État. » 

Amendement no 51  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, 
Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti- 
Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guille-
mard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, 
Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, 
M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, 
Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
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« III. – Dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport évaluant l’incidence financière du présent 
article pour la société Électricité de France. » 

Article 3 ter  
(Non modifié) 

Avant le 31 août 2023, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport qui présente de manière détaillée l’intérêt de 
nationaliser la société « Électricité de Mayotte », dont 
« Électricité de France » est actionnaire minoritaire. 

Amendement no 58 rectifié  présenté par Mme Youssouffa, 
M. Warsmann, M. Jean-Louis Bricout, M. Molac, M. Castel-
lani, M. Colombani, Mme Descamps, M. Naegelen, M. Saint- 
Huile et M. Lenormand. 

Au début, substituer aux mots : 
« Avant le 31 août 2023 »,  
les mots : 
« Au plus tard six mois après la promulgation de la présente 

loi ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 28  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 53  présenté par M. Lacresse. 

Substituer à la date : 
« 31 août 2023 »,  
la date : 
« 31 décembre 2023 ».  

Article 4  
(Suppression maintenue) 

Amendements identiques : 

Amendements no 29  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, no 31  présenté par M. Lefèvre et no 52  
présenté par M. Lacresse, Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, 
M. Adam, Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, 
M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier- 
Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, 
Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré- 
Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« La charge pour l’État est compensée à due concurrence 

par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. » 

Titre 

visant à protéger le groupe Électricité de France d’un 
démembrement 

Amendements identiques : 

Amendements no 30  présenté par M. Jean-René Cazeneuve 
et no 38  présenté par M. Lefèvre. 

À la fin du titre de la proposition de loi, substituer aux 
mots : 

« protéger le groupe Électricité de France d’un démembre-
ment », 

les mots : 
« étendre le bénéfice des tarifs réglementés de l’électricité 

sans accompagnement du bouclier tarifaire ». 

Amendement no 36  présenté par M. Lecamp, M. Laqhila, 
Mme Ferrari, M. Geismar, M. Mattei, Mme Babault, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Gumbs, 
M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Latombe, Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, 
M. Martineau, Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, 
M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

À la fin du titre, substituer aux mots : 
« protéger le groupe Électricité de France d’un démembre-

ment » 
les mots : 
« adapter le secteur de l’électricité ». 

Amendement no 54  présenté par M. Lacresse, M. Lefèvre, 
Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti- 
Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
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miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 

M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

À la fin du titre, substituer aux mots : 
« protéger le groupe Électricité de France d’un démembre-

ment »,  
les mots :  
« fragiliser le groupe Électricité de France ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1463 

sur l’amendement de rédaction globale no 11 de M. Sabatou à l’article 
1er (supprimé) de la proposition de loi visant à protéger le groupe 
Électricité de France d’un démembrement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 153 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 1 

Mme Sophie Panonacle. 

Contre : 83 

Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David 
Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Florent 
Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Alexandre 
Holroyd, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel 
Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte 
Liso, M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle 
Peyron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, M. David Valence, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Christopher Weissberg, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 27 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, 
Mme Pascale Bordes, M. Frédéric Cabrolier, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 

Dragon, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 1 

M. Alexis Corbière. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 4 

M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 20 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, 
Mme Maud Gatel, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, M. Hubert Ott, M. Frédéric 
Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 1 

Mme Estelle Folest. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 4 

M. Elie Califer, M. Bertrand Petit, M. Dominique Potier et 
M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 8 

M. Henri Alfandari, M. Loïc Kervran, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal 
et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 2 

Mme Cyrielle Chatelain et M. Charles Fournier. 

Abstention : 1 

M. Julien Bayou. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 
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M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

Mme Martine Froger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sophie Panonacle a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Mme Marie-Noëlle Battistel a fait savoir qu’elle avait voulu « 
s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 1464 

sur l’amendement de suppression no 24 de M. Jean-René Cazeneuve et 
l’amendement identique suivant à l’article 2 de la proposition de loi 
visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 109 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 88 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David 
Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, 
M. Alexandre Holroyd, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne- 

Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Christopher 
Weissberg, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 26 

M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, Mme Pascale Bordes, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck et 
M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 60 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline 
Fiat, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud 
Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 7 

M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Francis Dubois, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Patrick Hetzel et M. Olivier Marleix. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
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Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, M. Frédéric Petit 
et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 1 

Mme Estelle Folest. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 21 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme 
Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Henri Alfandari, M. Loïc Kervran, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, M. Jiovanny 
William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Jean-Louis Bricout, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1465 

sur l’amendement no 21 de M. Jean-René Cazeneuve et l’amendement 
identique suivant à l’article 2 de la proposition de loi visant à 
protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 236 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 101 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 81 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, 
M. Pierre Henriet, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel 
Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, Mme Caroline 
Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 24 

M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, 
Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 53 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
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Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Francis Dubois, M. Patrick Hetzel et 
M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Mickaël Cosson, 
Mme Maud Gatel, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 19 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 4 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 14 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet, M. Davy Rimane, M. Fabien 
Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 3 

M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin Saint-Huile et M. David 
Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1466 

sur l’amendement no 22 de M. Jean-René Cazeneuve et l’amendement 
identique suivant à l’article 2 de la proposition de loi visant à 
protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 237 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 98 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 77 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Florent Boudié, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre 
Henriet, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, M. Alexis 
Izard, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Michèle 
Peyron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 26 
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M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde Paris, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

Mme Aurélie Trouvé. 

Contre : 51 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Francis Dubois, M. Patrick Hetzel et 
M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Mickaël Cosson, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, M. Frédéric Petit 
et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 22 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 

Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, M. Hervé 
Saulignac, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 4 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 12 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, 
M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bricout, M. Michel Castellani, M. Stéphane 
Lenormand, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Aurélie Trouvé a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 1467 

sur le sous-amendement no 62 de M. Sabatou à l’amendement no 42 de 
M. Philippe Brun à l’article 2 de la proposition de loi visant à 
protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 77 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
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Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre 
Henriet, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, M. Alexis 
Izard, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Michèle Peyron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 27 

M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde 
Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 46 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Contre : 3 

M. Fabien Di Filippo, M. Patrick Hetzel et M. Vincent 
Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde 
Desjonquères, Mme Maud Gatel, Mme Sandrine Josso, 
M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne et M. Frédéric Petit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires 
Beaune, Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, 
Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 3 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Gérard Leseul et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, M. Davy 
Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc 
Tellier et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Contre : 2 

M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

Mme Martine Froger. 
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Scrutin public no 1468 

sur l’amendement no 42 de M. Philippe Brun à l’article 2 de la 
proposition de loi visant à protéger le groupe Électricité de France 
d’un démembrement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 224 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 128 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 77 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Florent Boudié, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre 
Henriet, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, M. Alexis 
Izard, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Michèle Peyron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 26 

M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde Paris, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Contre : 1 

Mme Josiane Corneloup. 

Abstention : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde 
Desjonquères, Mme Maud Gatel, Mme Sandrine Josso, 
M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne et M. Frédéric Petit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 17 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Philippe Naillet, 
M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie 
Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 12 
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Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, M. Fabien 
Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, 
M. Jiovanny William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1469 

sur l’amendement no 23 de M. Jean-René Cazeneuve et l’amendement 
identique suivant à l’article 2 de la proposition de loi visant à 
protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 232 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 75 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre 
Henriet, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, Mme Fadila 
Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Michèle Peyron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette 

Spillebout, M. Bruno Studer, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 28 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde 
Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 48 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Francis Dubois, M. Patrick Hetzel et 
M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 14 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 19 
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M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal et 
Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 12 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 19 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane 
Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas 
Sansu, M. Jean-Marc Tellier, M. Jiovanny William et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1470 

sur l’amendement no 33 de M. Lefèvre à l’article 2 de la proposition de 
loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 91 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 73 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 

Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre 
Henriet, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, Mme Fadila 
Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Michèle Peyron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, Mme Caroline 
Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 26 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde 
Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 46 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, M. Matthias Tavel, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

M. Fabien Di Filippo, M. Patrick Hetzel et M. Vincent 
Seitlinger. 
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Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 13 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 19 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal et 
Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

M. Karim Ben Cheikh, M. Charles Fournier et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Abstention : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Sandrine Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Fabien 
Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, 
M. Jiovanny William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sophie Taillé-Polian a fait savoir qu’elle avait voulu « 
s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 1471 

sur l’amendement no 40 de Mme Arrighi à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 208 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 90 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 71 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle Brulebois, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, Mme Fadila Khattabi, M. Emmanuel 
Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 26 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde 
Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck et M. Michaël Taverne. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 45 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Abstention : 2 

M. Fabien Di Filippo et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 19 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

M. Alain David. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal et 
Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 11 

M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry. 

Contre : 1 

Mme Christine Arrighi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, 
M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Christine Arrighi a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 1472 

sur l’article 2 de la proposition de loi visant à protéger le groupe 
Électricité de France d’un démembrement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 220 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 131 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 71 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle Brulebois, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, Mme Fadila Khattabi, M. Emmanuel 
Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 MAI 2023 35 



Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 26 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Mathilde 
Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 45 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Caroline Fiat, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 3 

M. Fabien Di Filippo, M. Patrick Hetzel et M. Vincent 
Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 21 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Henri Alfandari, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal et 
Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 12 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 18 

Mme Soumya Bourouaha, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, 
M. Jiovanny William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1473 

sur l’amendement de suppression no 27 de M. Jean-René Cazeneuve et 
l’amendement identique suivant à l’article 3 bis de la proposition de 
loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 213 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 82 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 68 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
Mme Danielle Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
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Delpech, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Raphaël 
Gérard, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas 
Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 23 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, Mme Pascale Bordes, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 50 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di Filippo, M. Patrick 
Hetzel, M. Olivier Marleix et M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 12 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Sandrine Josso, 
M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 17 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Luc Lamirault et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 13 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1474 

sur l’amendement no 6 de M. Sala à l’article 3 bis de la proposition de 
loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 125 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 15 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 MAI 2023 37 



M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Fait, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle Peyron, 
M. Jean-François Rousset et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 18 

Mme Pascale Bordes, M. Frédéric Cabrolier, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 53 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Ian Boucard et M. Vincent Seitlinger. 

Abstention : 1 

M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, Mme Mathilde 
Desjonquères et M. Jean-Paul Mattei. 

Abstention : 4 

M. Bruno Fuchs, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette et 
M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 17 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

M. Luc Lamirault, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Philippe Pradal 
et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 11 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina 
Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Nicolas Sansu, 
M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1475 

sur l’amendement no 8 de M. Martinet à l’article 3 bis de la proposition 
de loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 96 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 61 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
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Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Philippe Fait, M. Raphaël Gérard, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre 
Henriet, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 1 

Mme Béatrice Roullaud. 

Abstention : 16 

Mme Pascale Bordes, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Mathilde Paris, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 47 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
M. William Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Christophe Blanchet. 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, Mme Mathilde Desjonquères, M. Bruno 
Fuchs, Mme Sophie Mette et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 17 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 3 

M. Luc Lamirault, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Philippe 
Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1476 

sur l’amendement no 48 de M. Lacresse à l’article 3 bis de la proposition 
de loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 182 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 55 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, M. Florent Boudié, M. Bertrand 
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Bouyx, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Fait, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Jean- 
François Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, 
M. Bruno Studer, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 20 

Mme Pascale Bordes, M. Sébastien Chenu, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

Mme Sylvie Ferrer. 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Caroline Fiat, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, M. Paul 
Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 2 

M. Ian Boucard et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei 
et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 18 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 3 

M. Luc Lamirault, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Philippe 
Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

Mme Sandrine Rousseau. 

Contre : 6 

M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier et M. Benjamin 
Lucas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 16 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Nicolas Sansu, 
M. Jean-Marc Tellier, M. Jiovanny William et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sylvie Ferrer et Mme Sandrine Rousseau ont fait savoir 
qu’elles avaient voulu « voter contre ». 
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Scrutin public no 1477 

sur l’amendement no 26 de M. Jean-René Cazeneuve et l’amendement 
identique suivant à l’article 3 bis de la proposition de loi visant à 
protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 184 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 58 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Quentin Bataillon, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy 
Sertin, M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 1 

M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 19 

Mme Pascale Bordes, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, M. Philippe Lottiaux, Mme Mathilde Paris, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck et M. Michaël 
Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 46 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 

Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, M. Pierre-Henri Dumont et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, M. Benjamin 
Lucas et Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, M. Jiovanny 
William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 1478 

sur l’amendement no 35 de M. Lecamp à l’article 3 bis de la proposition 
de loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 60 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David 
Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Quentin Bataillon, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Thomas Gassilloud, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, 
M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Thomas 
Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 2 

Mme Edwige Diaz et M. Emeric Salmon. 

Abstention : 18 

Mme Pascale Bordes, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Philippe Schreck et M. Michaël 
Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 44 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 

M. Andy Kerbrat, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 2 

M. Ian Boucard et M. Pierre-Henri Dumont. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 13 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Hervé Saulignac et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, M. Benjamin Lucas, 
Mme Sandra Regol et Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, M. Jiovanny 
William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 
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Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1479 

sur l’amendement no 50 de M. Lacresse à l’article 3 bis de la proposition 
de loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 63 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David 
Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Thomas Gassilloud, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, 
M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Thomas 
Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 20 

Mme Pascale Bordes, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

Mme Caroline Fiat. 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, M. Alexis 
Corbière, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 

Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, M. David Guiraud, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup et M. Pierre-Henri 
Dumont. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 15 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Bertrand 
Petit, Mme Christine Pires Beaune, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 18 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, 
M. Jiovanny William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Michel Castellani. 
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Abstention : 3 

M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin Saint-Huile et M. David 
Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Abstention : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1480 

sur l’amendement no 51 de M. Lacresse à l’article 3 bis de la proposition 
de loi visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démem-
brement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 169 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 62 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David 
Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Fabienne Colboc, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Thomas Gassilloud, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, 
M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 20 

Mme Pascale Bordes, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 47 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup et M. Pierre-Henri 
Dumont. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 16 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 18 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
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M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, 
M. Jiovanny William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Abstention : 3 

M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin Saint-Huile et M. David 
Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Abstention : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1481 

sur l’article 3 bis de la proposition de loi visant à protéger le groupe 
Électricité de France d’un démembrement (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 3 

M. Damien Adam, Mme Sandrine Le Feur et Mme Sandra 
Marsaud. 

Contre : 59 

Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David Amiel, M. Pieyre- 
Alexandre Anglade, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Aurore Bergé, M. Florent Boudié, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Thomas Gassilloud, M. Joël Giraud, Mme Claire 
Guichard, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
Lavergne, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, 
M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Jean- 
François Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 22 

Mme Pascale Bordes, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Yaël Menache, Mme Mathilde Paris, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 

Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Michaël 
Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 47 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 3 

M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup et M. Pierre-Henri 
Dumont. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 16 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 18 
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Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier, 
M. Jiovanny William et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Michel Castellani, M. Stéphane Lenormand, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Damien Adam et Mme Sandra Marsaud ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ».  
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